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Décret visant à modifier le décret coordonné du 27 
décembre 1993 instituant un prix du Parlement de la 

Communauté française en vue de couronner un ouvrage à 
l'usage de l'enseignement et de l'éducation permanente, 

mettant en valeur le patrimoine de la Communauté 
française, tel que modifié par les décrets du 04 mai 2016 et 

du 11 juin 2020 
 

D. 05-03-2026  M.B. 17-03-2026 
 

 
Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, 

Gouvernement, sanctionnons ce qui suit : 
 
Article 1er. - Dans l'intitulé du décret coordonné, les mots « le patrimoine 

de » sont supprimés. 
 
Article 2. - A l'article 1er du décret coordonné, alinéa 1er, le mot 

« biennal » est remplacé par le mot « quinquennal ». 
 
Dans le même alinéa, le mot « patrimoine » est remplacé par le mot 

« Communauté ». 
 
A l'alinéa 2 du même article, les mots « sur proposition du jury ou à son 

initiative » sont supprimés. 
 
Article 3. - Dans l'article 3 du décret coordonné, le mot « cinq » est 

remplacé par le mot « six ». 
 
Article 4. - L'article 5 du décret coordonné est remplacé par la 

disposition suivante : 
 
« Article 5. - Le prix est attribué par un jury dont les membres se 

répartissent comme suit : 
 
- un membre du Parlement de la Communauté française sans voix 

délibérative représentant la Commission compétente en matière 
d'enseignement et d'éducation permanente ; 

 
- un membre de l'Académie royale de Langue et de Littérature française ; 
 
- un membre de l'Association des écrivains belges de langue française ; 
 
- un représentant de la Chambre de concertation des écritures et du livre ; 
 
- un membre du Conseil supérieur de l'éducation permanente 
 
- un représentant de l'enseignement fondamental ; 
 
- un représentant de l'enseignement secondaire ; 
 
- un représentant de l'enseignement supérieur pédagogique. 
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Le jury est présidé par le membre du Parlement, ou, en son absence, par 

le membre le plus âgé. 
 
Les trois représentants du personnel enseignant sont désignés par le 

Ministre-Président en concertation avec ses collègues en charge de la 
compétence en matière d'éducation et d'enseignement supérieur et en tenant 
de compte de la diversité des profils et des différents réseaux de la 
Communauté française. ». 

 
Article 5. - Dans l'article 6 du décret coordonné, les termes «, le cas 

échéant » sont insérés entre les termes « choisi par le bureau » et les termes 
« alternativement entre les représentants ». 

 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur 

belge. 
 
Bruxelles, le 05 mars 2026. 
 

La Ministre-Présidente, en charge du Budget, de l'Enseignement supérieur, 
de la Culture, de l’Education permanente et des Relations internationales et 

intra-francophones, 
E. DEGRYSE 

La Première Vice-Présidente et Ministre de l'Education et de l'Enseignement 
pour Adultes, 

V. GLATIGNY 
La Vice-Présidente et Ministre de l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Aide à la 

Jeunesse et des Maisons de Justice, 
V. LESCRENIER 

La Ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Simplification 
administrative et des Médias, 

J. GALANT 
Le Ministre de la Recherche, 

B. DILLIES 
Le Ministre de la Santé, des Droits des Femmes et de l'Egalité des Chances, 

Y. COPPIETERS 
 


